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Garantie

Les Diables rouges prendront part à la compétition 

qui se déroulera en septembre prochain à Kinsha-

sa, en République démocratique du Congo. L’équipe 

nationale de boxe de pharaons rivalisera avec celles 

du Cameroun, de la République centrafricaine et du 

pays hôte. 
« Pour un premier temps, nous avions privilé-

gié la partie combat et à la prochaine édition, 
nous reviendrons sur la partie kumu (kara-
té), question de sauvegarder l’originalité de la 
boxe des pharaons », a indiqué le directeur tech-

nique de la fédération nationale de boxe des pha-

raons, Armel Ghislain Matanzala. 
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DÉBAT SUR LE PND

Clément Mouamba  

à l’Assemblée nationale 

le 7 août
Le Premier ministre, Clément Mouamba, va 

défendre, le mardi 7 août prochain devant les 

députés, le Plan national de développement 

(PND) 2018-2022. 

Il sera question pour le chef du gouvernement 

de présenter aux élus du peuple l’importance 

des deux axes stratégiques de ce cadre pro-

grammatique que sont la réforme du système 

éducatif et la diversification de l’économie, ain-

si que les différentes étapes ayant conduit à 

l’élaboration de ce plan.
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RDC

Jean-Pierre Bemba de retour  
à Kinshasa
L’ancien vice-président congolais et sé-

nateur, Jean-Pierre Bemba, est arrivé 

hier à Kinshasa où il a été accueilli par 

des milliers de personnes depuis l’aé-

roport de N’Djili jusqu’à son domicile, 

situé dans la commune de la Gombe. 

Revenu dans son pays natal dix  ans 

après son incarcération à la Cour pé-

nale internationale  pour crimes contre 

l’humanité et crimes de guerre avant 

d’être acquitté puis remis en liberté 

provisoire et conditionnelle, en juin 

dernier, Jean-Pierre Bemba, 55 ans, 

devrait déposer son dossier de candi-

dature à l’élection présidentielle du  23 

décembre prochain. 
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DISTINCTION

Hélène Degui 
décorée officier 
dans l’ordre  
du mérite congolais
La conseillère en santé régio-

nale de l’ambassade de France 

au Congo a été élevée, hier à 

Brazzaville, à la dignité d’of-

ficier dans l’ordre du mérite 

congolais. 

Cette élévation est une recon-

naissance pour ses multiples 

actions en faveur de l’amélio-

ration de l’état de santé de la 

population du Congo où elle a 

œuvré plus de vingt ans durant.           
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COMMERCE

La foire de Brazzaville 
s’ouvre demain Page 10

BOXE DES PHARAONS 

Le Congo va participer au 
championnat d’Afrique centrale
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EDITORIAL

P
ersonne, c’est évident, ne saurait regretter que les 

engagements pris réciproquement par l’Etat et par 

Frédéric Bintsamou afin de mettre un terme au drame 

qui dévaste depuis des mois une partie du département du 

Pool soient respectés. La concrétisation de cet accord, dont les 

bases avaient été jetées, il y a neuf mois, lors de la rencontre à 

Brazzaville des anciens et des sages de cette partie du Congo, 

concrétisation que viennent de confirmer la levée du mandat 

d’arrêt lancé contre le «pasteur Ntoumi» et l’accélération 

du ramassage des armes détenues pas ses miliciens ne peut, 

en effet, que rendre confiance au peuple congolais dans 

son ensemble et rassurer du même coup la communauté 

internationale.

Ceci étant dit de façon claire, deux actions s’imposent désormais 

pour garantir à notre nation que cette triste page de son histoire 

est définitivement tournée.

° La première de ces actions est la confirmation officielle du fait que 

l’accord passé entre l’Etat et la mouvance ntoumiste sera appliqué 

dans toutes ses composantes et, par conséquent, restaurera 

définitivement l’Etat de droit que les violences perpétrées par 

les «ninjas nsiloulous» avaient mis en danger. Les victimes de 

ces violences mais au-delà d’elles le peuple congolais tout entier 

l’espèrent, l’attendent d’autant plus que la Fête nationale, dans 

deux semaines, serait un moment idéal pour l’affirmation de l’unité 

retrouvée.

° La seconde action qui s’impose est d’apporter la preuve que le 

drame vécu par la population du Pool ne se reproduira plus jamais. 

Survenue alors que Frédéric Bintsamou avait été pardonné pour 

les actions commises en 1998 et 1999, avait bénéficié d’un statut 

officiel en tant que membre du gouvernement, avait reçu une aide 

multiforme de l’Etat, la reprise des hostilités en 2015 et 2016 a 

généré dans l’opinion publique une vague de scepticisme qu’il ne 

faut surtout pas commettre l’erreur de sous-estimer.

Confirmer le caractère irréversible de l’accord qui met fin à la crise 

du Pool est aujourd’hui une nécessité. Pour les habitants de cette 

partie du Congo qui a tant souffert mais également pour tout le 

peuple congolais qui a payé au prix fort ces nouvelles dérives.

 
Les Dépêches de Brazzaville

Garantie
Le ministre de tutelle a lancé un appel, le 1er août, à la population 
congolaise de contribuer à la mise en œuvre de l’ouvrage qui 
participera à la relance de l’économie du pays.  

« L’opinion nationale pense que la 
zone économique spéciale (ZES) 
de Pointe-Noire est un rêve qui 
n’arrivera certainement pas. Je 
souhaite que le peuple congolais 
participe à la construction de cette 
zone qui va relancer l’économie du 
pays », a déclaré le ministre Mokoki.

Il a également demandé aux jeunes 

congolais de se former dans divers 

domaines, afin de pouvoir tirer profit 

des emplois qui seront créés à travers 

ce vaste projet.

« Les chantiers qui y seront ou-
verts vont permettre aux jeunes 
de trouver des emplois. La main 
d’œuvre qualifiée pourra s’expri-
mer, travailler dans les entreprises 
qui vont réaliser cette zone. Au to-
tal, 272 hectares de terrain seront 
aménagés ; ce sera une ville qui 
émergera avec des quartiers rési-
dentiels, la cité de travail et les in-
dustries », a-t-il renchéri.

Hormis cette zone économique spé-

ciale, le gouvernement prévoit d’im-

planter trois autres notamment à 

Brazzaville, Ouesso et Oyo-Ollombo. 

Les études de faisabilité de la zone 

de Pointe-Noire sont réalisées avec 

l’appui technique et financier de la 

Chine.  

Le ministre Mokoki vient d’accom-

pagner le Premier ministre, Clément 

Mouamba, en Chine, où s’est tenu 

le cinquième forum des peuples si-

no-africains à Chengdu, dans la pro-

vince de Sichuan. Au terme de ces 

assises, la délégation congolaise a eu 

droit à une visite des ZES à Sichuan 

et à Shanghai. « On tire profit des 
expériences de la Chine en matière 
des ZES et on les adapte à notre 
environnement, en tenant compte 
de la vision du chef de l’Etat sur 
la diversification de l’économie et 
la modernisation du Congo. En 
créant les ZES, nous ne devons pas 
perdre de vue la vision du chef de 
l’Etat », a expliqué Gilbert Mokoki.

Une délégation de China overseas in-

frastructure development and invest-

ment compagny limited a signé, la 

semaine dernière à Brazzaville, avec 

la partie congolaise, le relevé des 

conclusions relatives à l’accord-cadre 

pour le développement de la ZES de 

Pointe-Noire.

La convention de développement de 

cette zone sera conclue en marge du 

Forum sur la coopération sino-afri-

caine prévu en septembre à Beijing, 

en Chine.

Selon le chronogramme, le lan-

cement des travaux de la ZES de 

Pointe-Noire aura lieu en janvier 

2019. Le projet devrait permettre de 

créer quelque cent mille emplois di-

rects et indirects.
 Christian Brice Elion 

ZONE ÉCONOMIQUE SPÉCIALE DE POINTE-NOIRE 

Gilbert Mokoki invite les Congolais à 
participer à la réalisation du projet 

« Les chantiers qui y seront ouverts vont permettre aux jeunes 

de trouver des emplois. La main d’œuvre qualifiée pourra 

s’exprimer, travailler dans les entreprises qui vont réaliser 

cette zone. Au total, 272 hectares de terrain seront aménagés ; 

ce sera une ville qui émergera avec des quartiers résidentiels, 

la cité de travail et les industries »,

Le ministre Gilbert Mokoki (photo Adiac) 
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Le collectif des ONG a déploré le fait qu’aucune sanction disciplinaire, voire 

pénale n’a jusqu’ici été infligée aux policiers du  poste de police identifiés, 

alors qu’il s’agit de la violation des droits humains.

Pour ce collectif, l’article 6 (1) du pacte international relatif aux droits civils 

et politiques qui stipule que « Nul ne peut être arbitrairement privé de la 
vie », doit être appliqué afin que les auteurs de cette tragédie soient traduits 

en justice. Par ailleurs, dans cette même déclaration, le collectif a fait remar-

quer qu’au regard des informations 

recueillies auprès des parents et des 

voisins sur les lieux, il s’avère que ces 

enfants ont été arrêtés sans un réel 

motif. D’après le rapporteur du collec-

tif qui s’appuie sur le témoignage des 

parents, plusieurs stigmates de violence et lésions ont été trouvés sur deux 

corps à la morgue de Talangaï, trois autres à la morgue municipale et huit 

aoutres corps à la morgue de Makélékélé.

A cet effet, le collectif des ONG a adopté une série de recommandations qui 

mettent l’accent sur la nécessité d’une prise en compte des préoccupations 

de plusieurs dispositions des instruments tant nationaux qu’internationaux 

relatifs aux droits humains auxquels le gouvernement doit faire face.  Etablir 

les circonstances de ces décès et les responsabilités des uns et des autres ; 

ordonner des autopsies de tous les corps ; demander que toutes ces autopsies 

soient menées par des médecins légistes indépendants, conformément aux 

normes internationales. Il exige aussi la production de la liste de tous les morts 

et les portés disparus et que celle-ci soit rendue publique ; la destitution du 

procureur de la République ; la suspension et des poursuites judiciaires des 

commissaires de police concernés.

De même, le collectif des ONG des droits humains demande qu’une cérémonie 

officielle des funérailles soit organisée dignement par le gouvernement, etc.

Guillaume Ondzé

Le chef du gouvernement, Clément Mouamba, va défendre le nouvel 
instrument politique de développement 2018-2022, le 7 août à 
l’Assemblée nationale.  

Le document politique qu’ira dé-

fendre le Premier ministre, ac-

compagné de son gouvernement, 

comporte deux axes stratégiques 

prioritaires que sont la réforme du 

système éducatif et la diversification 

de l’économie nationale. Ce texte a 

été enrichi puis approuvé à l’issue du 

récent Conseil des ministres.

L’approche participative qui a été 

privilégiée tout au long du processus 

d’élaboration du Plan national de dé-

veloppement (PND), à travers l’orga-

nisation des discussions en groupes 

thématiques à Brazzaville et Dolisie, 

constitue l’un des points forts du do-

cument sujet du grand oral. Ces dif-

férents échanges ont, en effet, connu 

une « forte » mobilisation des parties 

prenantes dont les parlementaires, 

le secteur privé, la société civile et 

les partenaires au développement, y 

compris le gouvernement.  

S’ajoutent les six outils techniques 

qui confortent le nouvel instrument 

politique : le cadre stratégique de 

développement ; le programme plu-

riannuel des actions prioritaires ; le 

document-cadre de politiques et de 

programmation macroéconomique 

et budgétaire à moyen terme ; le do-

cument de programme pluriannuel 

d’investissements publics ; le docu-

ment-cadre de suivi et évaluation 

ainsi que le guide de procédures de 

mise en œuvre du PND.

Par contre, les membres du gouver-

nement devront faire de gros efforts 

pour convaincre les élus du peuple 

sur la garantie de la mise en œuvre 

de ce programme quinquennal. 

Une mise en œuvre qui nécessite-

ra non seulement des moyens hu-

mains mais surtout la mobilisation 

des moyens financiers de la part du 

gouvernement et de ses partenaires 

traditionnels.

Notons que le premier axe prioritaire 

concerne la réforme en profondeur 

de l’enseignement de base; l’ensei-

gnement secondaire ; l’enseignement 

supérieur ; la recherche   scientifique 

et innovations technologiques ; l’en-

seignement technique, professionnel 

et formation qualifiante.

Quant au processus de diversifica-

tion de l’économie congolaise, le se-

cond axe stratégique prioritaire, il 

s’agira d’investir pour les cinq ans à 

venir dans l’agriculture, le secteur du 

tourisme et l’industrie. « Ce PND est 
un dispositif supplémentaire de 
bonne gouvernance économique, 
sociale et environnementale au 
service de l’action gouvernemen-
tale ; en plus, il représente un 
instrument de contrôle de l’action 
gouvernementale par le parle-
ment, disposant d’indicateurs de 
suivi et d’évaluation des progrès 
réalisés », déclarait la ministre du 

Plan, de la statistique et de l’inté-

gration régionale, Ingrid Ebou-

ka-Babackas.

Fiacre Kombo

ADOPTION DU NOUVEAU PND

Grand oral du Premier ministre devant les députés mardi prochain 

Clément Mouamba 

DRAME DU COMMISSARIAT DE CHACONA

Les ONG des droits 
humains exigent  
la sanction des coupables
Dans une déclaration publiée le 1er août, à Brazzaville, un collectif 
d’organisations de défense des droits de l’homme a exprimé sa vive 
indignation suite aux morts enregistrés au Poste de sécurité publique 
de Mpila, estimant qu’il s’agit d’une situation tragique qui soulève la 
question des violations des droits humains au Congo.  

« Nul ne peut être arbitrairement 
privé de la vie »

La conseillère en santé régionale de l’ambassade de France au Congo a été  
décorée, le 1er août à Brazzaville, par le Grand chancelier des ordres 
nationaux, Norbert Okiokoutina. Une reconnaissance de ses multiples actions 
en faveur de l’amélioration de l’état de santé des Congolais.  

Par décret n°2018-245 du 20 juin 

2018, le président de la République, 

Denis Sassou N’Guesso, a décerné, à 

titre exceptionnel, l’Ordre du mérite 

congolais à certaines personnalités 

nationales et étrangères.  Parmi elles 

figure Hélène Degui qui depuis plus 

de vingt ans a œuvré pour la santé 

des Congolais. De 1991 à 1994, elle 

a apporté sa touche dans le projet 

d’appui au Centre hospitalier et uni-

versitaire de Brazzaville en qualité 

d’experte technique pharmacienne. 

Hélène Degui a, par ailleurs, été 

conseillère du ministre de la Santé et 

de la population chargée de la politique 

pharmaceutique et hospitalière du 

Congo de 1995 à 1997. De 2014 à 2018, 

elle a été conseillère régionale en santé 

mondiale, basée à Brazzaville pour les 

deux Congo, le Gabon, l’Angola et Sao 

Tomé-et- Principe.

Hélène Degui s’est dit heureuse de 

participer aux projets visant à amé-

liorer la santé des Congolais. « Je 
fais partie de la génération qui a 

vécu avec effroi l’arrivée du sida. 
Je n’oublie pas les débuts de la prise 
en charge des personnes vivant avec 
le VIH. Cette maladie qui n’avait pas 
de solution en 1994. Ma première 
pierre a été le plaidoyer pour  que 
les enfants du Congo ne connaissent 
pas le sida ni le paludisme ni la tu-
berculose ni toutes les maladies évi-
tables par la vaccination », a-t-elle 

indiqué.

Selon la récipiendaire, la santé pour 

répondre aux besoins de la popula-

tion doit s’appuyer sur un système 

robuste avec un financement pé-

renne et prévisible. Une approche 

globale de la réponse comme la cou-

verture sanitaire universelle est la 

seule à permettre une efficacité qui 

répondra aux défis sanitaires dans 

leur ensemble.

La ministre des Affaires sociales, 

de l’action humanitaire et de la so-

lidarité, Antoinette Dinga-Dzondo, 

représentant la ministre de la San-

té et de la population empêchée, et 

l’ambassadeur de France au Congo, 

Bertrand Cochery, ont pris part à la 

cérémonie officielle de décoration 

d’Hélène Degui, désormais Officier 

dans l’ordre du mérite congolais. « 
La France et le Congo renforce-
ront leurs liens de coopération 
dans le domaine de la santé », a 

indiqué cette dernière en remerciant 

le président Denis Sassou N’Guesso 

de l’avoir distinguée.

Rominique Makaya

Hélène Degui après sa décoration 

DISTINCTION

Hélène Degui élevée à la dignité d’Officier 
dans l’ordre du mérite congolais
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Le directeur de l’Institut national de recherche et d’actions 
pédagogiques (Inrap) a entretenu, le 1er août à Brazzaville, les anciens 
enseignants chercheurs en vue de recourir à leur expérience pour 
accroître l’efficacité de  cette structure.  

L’initiative de la direction de l’In-

rap consiste à impulser ses actions 

pour un meilleur fonctionnement. 

S’adressant à son auditoire, Au-

gustin Nombo a indiqué : « Cette 
démarche s’inscrit dans la 
continuité de ce que l’Inrap re-
court à l’expérience des cadres 
pour rayonner cette maison. 
J’ai souhaité vous recevoir col-
lectivement pour donner une 
solennité à ce geste de recon-
naissance. Le dynamisme des 
jeunes ne peut être renforcé que 
par la forte expérience des an-
ciens ». 
Par la suite, les anciens ensei-

gnants chercheurs ont pris, pêle-

mêle, la parole pour faire des pro-

positions et formuler leurs vœux à 

l’endroit de la direction de l’Inrap.

Parmi les nombreuses proposi-

tions, figurent la relance de la ré-

daction des livres et des manuels 

scolaires, les accommodements 

pédagogiques, l’harmonisation des 

enseignements à la mondialisation 

et le retour aux programmes par 

objectif ou par compétence.

Ces anciens enseignants ont évo-

qué la non-évolution des pro-

grammes, plaidant pour la relance 

des journées pédagogiques ainsi 

que le rajeunissement des cher-

cheurs.

Déplorant le manque de sub-

ventions dans le domaine de la 

recherche qui, par conséquent, 

n’attire pas trop de jeunes, ils ont 

souhaité que l’Inrap obtienne un 

statut particulier. Ils ont également 

proposé la relance des émissions 

audiovisuelles, la collaboration des 

cadres de cette direction avec les 

écoles de formation locale.

Actuellement, le service de 

convergence des langues natio-

nales avec le français est fermé par 

manque d’animateur. Alors que les 

anciens enseignants chercheurs 

ont vivement souhaité que les lan-

gues nationales soient introduites 

dans les programmes d’enseigne-

ment, notamment dans les cycles 

primaire et secondaire.

« Notre pays a opté depuis la co-
lonisation pour l’enseignement 
du français mais en qualité de 

didacticien et linguiste, nous 
réitérons que les langues natio-
nales ont leur place à l’appren-
tissage. C’est le cas de la Répu-
blique démocratique du Congo 
qui valorise la langue swahili 
dans certains de ses départe-
ments, tout comme l’anglais », 

a indiqué le Dr Bernard Moukilou.

Et le Dr Justin Kimpalou de ren-

chérir : « La langue lingala doit 
être enseignée en lingala tout 
comme le kituba également. 
Les enfants doivent normale-
ment avoir de langue de re-
père comme en notre temps où 
nos parents n’ont pas appris la 
langue française ».
Rappelons qu’au Congo, les lan-

gues nationales sont enseignées 

dans les programmes à l’univer-

sité et dans certaines écoles de 

formation.
Fortuné Ibara

Augustin Nombo s’adressant aux anciens enseignants chercheurs /Adiac 

RECHERCHE PÉDAGOGIQUE

Augustin Nombo veut redynamiser les actions de l’Inrap
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L’appel a été lancé par la coalition dénommée Jeunes leaders du Congo 
(JLC) que dirige Illytch Yoka, qui a organisé, le 28 juillet à Brazzaville, 
une rencontre d’échange, de partage d’expériences, d’opportunités 
d’affaires et de détente sur le thème « L’autonomisation de la 
jeunesse : défis de l’heure ».   

L’objectif a été de rappeler aux 

jeunes leur responsabilité en 

vue de leur autonomisation, à 

l’occasion de la deuxième édi-

tion des week-ends des jeunes 

leaders du Congo, a expliqué 

le coordonnateur de JLC, Il-

lytch Yoka.

Les jeunes ont échangé sur les 

initiatives entrepreneuriales 

et saisi l’opportunité de se 

joindre à la plate-forme pour 

contribuer aux initiatives de 

développement du pays.

A cet effet, le thème « L’au-

tonomisation de la jeunesse: 

défis de l’heure » a été déve-

loppé en panel par la Pre Fran-

cine Ntoumi de la Fondation 

congolaise de la recherche 

médicale; Léonidas Mottom 

Mamoni, membre d’honneur 

de la plate-forme; et le di-

recteur général de la société 

Healthy environnement, Yvon 

Patou Kaba.

Les orateurs ont exhorté les 

jeunes à ne pas être com-

plexés et avoir le courage 

d’agir et de s’affirmer pour 

devenir des leaders. « Les 
jeunes doivent avoir l’au-
dace d’entreprendre une ac-
tivité afin d’être autonomes. 
Il ne faut pas seulement at-
tendre l’aide financière des 
pouvoirs publics pour votre 
réussite  qui ne se trouve 
pas dans la politique. Com-
mencez avec le peu que vous 

possédez et vous réussirez 
librement », ont-ils dit.   

Les panelistes se sont égale-

ment appuyés sur le courage 

pour affronter l’obstacle avant 

d’inviter cette couche juvénile 

à exploiter ses potentiels qui 

sommeillent en elle afin de 

devenir autonome. Ils ont, en 

outre, indiqué que c’est l’atti-

tude qui détermine l’altitude 

des jeunes car ils doivent avoir 

toujours confiance en eux-

mêmes, en surmontant les 

obstacles pour réussir.     

Notons que la plate-forme JLC 

a pour but de rassembler tous 

les jeunes du Congo selon les 

domaines de compétences 

respectives pour contribuer au 

développement du pays. Elle 

a pour objectifs de promou-

voir les valeurs citoyennes et 

patriotiques, la recherche en 

milieu universitaire, la gouver-

nance intergénérationnelle, la 

réforme du système éducatif 

et la formation qualifiante.

Inciter et former la jeunesse 

au leadership et à l’entrepre-

neuriat, contribuer à la réin-

sertion sociale, économique 

et culturelle des jeunes ainsi 

qu’à la protection de l’envi-

ronnement, servir de cadre 

de réflexion, d’échange et de 

partenariat avec les pouvoirs 

publics et bien d’autres sont 

aussi ses missions.  Au terme 

de la cérémonie, les jeunes ont 

loué l’initiative de JLC en sou-

haitant que les espaces de ce 

genre leur soient toujours ac-

cordés pour discuter et échan-

ger sur les maux qui minent 

leur existence dont le manque 

d’emploi.   
Lydie Gisèle Oko

VIE ASSOCIATIVE

La couche juvénile exhortée à l’autonomisation

La photo des participants de la deuxième édition des week-ends JLC (DR) 

« Les jeunes doivent avoir l’audace 

d’entreprendre une activité afin d’être 

autonomes. Il ne faut pas seulement attendre 

l’aide financière des pouvoirs public pour 

votre réussite  qui ne se trouve pas dans la 

politique. Commencez avec le peu que vous 

possédez et vous réussirez librement »,
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Le président Patrice Talon a abandonné, le soir du 31 juillet à Cotonou, 
son idée d’organiser un référendum sur les quatre points de 
l’amendement de la loi fondamentale du pays de 1990. 

« J’ai décidé chers compatriotes, 
de ne pas organiser de référen-
dum sur l’amendement de la 
Constitution béninoise du 11 dé-
cembre 1990. Parce que dans son 
état actuel, la loi organique sur le 
référendum ne me permet d’y re-
courir sans méconnaître ses dis-
positions essentielles. Je suis ga-
rant de la légalité républicaine », 

a-t-il déclaré. 

Dans son message à la nation à la 

veille de la célébration du 58e anni-

versaire de l’accession du Bénin à 

l’indépendance, le président Talon a 

estimé que le coût de l’organisation 

des référendums mettrait à contri-

bution la trésorerie de l’Etat pour 

un montant incompatible avec sa 

volonté de consacrer les ressources 

actuelles aux besoins vitaux de la 

population. « Un référendum coûte 
cher. Et nous sommes à quelques 
mois des élections législatives. La 
réforme initiée par l’Assemblée 
nationale est importante, certes, 
mais ne constitue pas à mes yeux 

et pour l’heure, un enjeu priori-
taire », a-t-il précisé. 

Introduit en juin dernier au parle-

ment par huit députés de la majorité 

parlementaire soutenant le pouvoir 

du président Talon, le projet de loi 

portant amendement de cette loi 

fondamentale porte sur l’institution-

nalisation de la Cour des comptes, 

d’une meilleure représentativité des 

femmes au sein de l’Assemblée na-

tionale, le passage de quatre à cinq 

ans du mandat des députés à partir 

de la prochaine législature en vue 

de l’organisation des élections géné-

rales et enfin l’institutionnalisation 

de l’abolition de la peine de mort. 

Cette proposition de révision de la 

Constitution, soumise au vote des 

députés à la faveur d’une plénière le 

5 juillet dernier, au Palais des gouver-

neurs à Porto-Novo, a juste recueilli 

le vote favorable de soixante-deux 

parlementaires sur les quatre-vingt-

deux que compte l’Assemblée natio-

nale du Bénin, au lieu de soixante-six 

suffrages nécessaires, ouvrant la voie 

à un référendum.
Xinhua

Les attaques des crocodiles ont également occasionné plusieurs 

blessés.  Jane Madege, agent des forêts du district de Muheza, a 

confirmé ce bilan et accusé les villageois d’avoir ignoré les avertis-

sements du gouvernement qui leur a conseillé de rester à distance 

de la rivière. 

« Nous avons déjà demandé aux gens de ne se livrer à au-
cune activité à moins de soixante mètres de la rivière Zigi car 
non seulement ils s’exposent à être attaqués par des crocodiles, 
mais cela revient aussi à enfreindre les lois sur la protection 

de l’environnement », a-t-elle 

indiqué. 

Adadi Rajabu, parlementaire re-

présentant le district de Muheza, 

a révélé que la plupart des vic-

times avaient été attaquées par 

les reptiles en allant puiser de 

l’eau au bord de la rivière. 

S’exprimant au nom des villa-

geois, Issa Hamza a, quant à lui, 

critiqué les dirigeants locaux 

pour avoir échoué à résoudre le 

problème des crocodiles le long 

de la rivière Zigi. 

« Je ne pense pas que les dirigeants se soucient de nous car 
nous les avons informés plusieurs fois des dangers posés par 
les crocodiles mais ils n’ont pris aucune mesure », s’est-il plaint. 

Il a déclaré que les villageois, notamment les femmes et les jeunes 

filles, étaient souvent victimes d’attaques lorsqu’elles allaient puiser 

de l’eau pour un usage domestique. Il a suggéré au gouvernement 

d’installer l’eau courante dans les villages proches de la rivière. 

Il y a quelques jours, un crocodile a également tué et dévoré une 

femme enceinte qui se baignait sur les rives du lac Tanganyika, 

dans la région de Rukwa, dans l’ouest de la Tanzanie. 

Au début de l’année, le gouvernement tanzanien a annoncé un pro-

gramme destiné à recenser les hippopotames et les crocodiles du 

pays, dans le but de renforcer la protection de la faune sauvage.

TANZANIE

Au moins dix-sept personnes 
tuées par des crocodiles 
Les morts suite aux attaques de reptiles ont été enregistrées depuis 
janvier dernier, dans le nord-est du pays, notamment dans la rivière 
Zigi ( district de Muheza), a déclaré mardi une responsable. 

« Je ne pense pas que les 
dirigeants se soucient de 
nous car nous les avons 
informés plusieurs fois 
des dangers posés par 

les crocodiles mais 
ils n’ont pris aucune 

mesure »

BÉNIN

Le chef de l’Etat renonce à la révision de 
la Constitution

« Un référendum coûte cher. Et nous sommes à 
quelques mois des élections législatives. La réforme 

initiée par l’Assemblée nationale est importante, 
certes, mais ne constitue pas à mes yeux et pour 

l’heure, un enjeu prioritaire »

Le président Patrice Talon

La Zanu-PF a remporté plus de sièges à l’Assemblée nationale, selon 
des résultats officiels annoncés le 1er août, alors que le décompte des 
voix pour la présidentielle se poursuit sur fond d’accusations de 
fraude lancées par l’opposition.  

Sur cent cinquante-trois des 

deux cent dix circonscriptions 

du pays, « la Zanu-PF obtient 
cent dix sièges, tandis que 
le MDC (Mouvement pour 
le changement démocra-
tique) obtient quarante et 
un sièges ». Selon ces chiffres, 

la Zanu-PF, au pouvoir depuis 

1980, a d’ores et déjà obtenu la 

majorité absolue à la chambre 

basse. Les observateurs de 

l’Union européenne (UE) 

doivent rendre public leur rap-

port préliminaire sur les élec-

tions présidentielle, législatives 

et municipales du 30 juillet, les 

premières depuis la chute du 

président Robert Mugabe.

Les scrutins de l’ère Mugabe 

ont été régulièrement entachés 

de fraudes et de violences. 

Son successeur et ancien bras 

droit, Emmerson Mnanga-

gwa, a promis cette année des 

élections justes, pacifiques et 

transparentes. Pour preuve de 

sa bonne volonté, il a invité des 

Occidentaux à observer le vote, 

une première en seize ans.

Ni la Zanu-PF ni le MDC n’ont 

immédiatement réagi à ces 

premiers résultats officiels des 

législatives mais le patron du 

MDC, Nelson Chamisa, a affir-

mé que ceux de la présiden-

tielle étaient en train d’être 

truqués.

Les résultats de la présiden-

tielle qui se joue essentielle-

ment entre Emmerson Mnan-

gagwa et Nelson Chamisa 

n’ont pas encore été publiés 

et ne sont pas attendus avant 

vendredi ou samedi, selon la 

Commission électorale du Zim-

babwe (ZEC) qui a promis de 

ne pas «voler le choix » des 

électeurs « quel qu’il soit ».

Les résultats des législatives 

annoncés le 1er août par la 

ZEC contredisent ceux de la 

veille du MDC qui avait reven-

diqué la victoire.

« Nous avons reçu les résul-
tats de nos agents. Les résul-

tats montrent au-delà de tout 
doute raisonnable que nous 
avons gagné les élections et 
que le prochain président du 

Zimbabwe est Nelson Chami-
sa », avait déclaré un haut res-

ponsable du parti, Tendai Biti.

Cette proclamation a suscité la 

colère du gouvernement qui a 

menacé d’arrestations ceux qui 

annoncent des résultats alors 

que le décompte se poursuit.

De son côté, le président Mnan-

gagwa, patron de la Zanu-PF, 

s’était dit confiant peu avant la 

publication des résultats. « Les 
informations obtenues par 
mes représentants sur le ter-
rain sont extrêmement posi-
tives », avait-il assuré.

Signalons que les électeurs se 

sont déplacés en masse, le 30 

juillet, pour les premières élec-

tions générales post-Mugabe. 

Si personne n’obtient la majo-

rité absolue au premier tour de 

la présidentielle, les deux can-

didats arrivés en tête s’affron-

teront lors d’un second tour 

prévu le 8 septembre.
Yvette Reine Nzaba

ELECTIONS AU ZIMBABWE

Le parti au pouvoir obtient la majorité absolue au parlement
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L’annonce a été faite le 31 juillet 

par les autorités centrafricaines 

et russes, plus particulièrement 

celles qui habitent le pays pour 

solliciter le soutien de la commu-

nauté internationale afin qu’une 

enquête soit menée sur la ques-

tion. « C’est dans la nuit du 
30 au 31 juillet, non loin de la 
ville de Sibut, située à 300 km 
au nord de la capitale, Bangui, 
que ces trois personnes ont été 
tuées. Ils portaient des cartes 
de presse émises aux noms de 
Kirill Radtchenko, Alexandre 
Rastorgouïev et Orkhan Dje-
mal. Leurs corps sont déjà par-
venus à Bangui », ont-elles dé-

claré, tout en déplorant ce triste 

événement et demandant que de 

tels actes soient condamnés.

Cependant, dans leur déclaration, 

les autorités évoquent le fait que 

l’ambassadeur de la Russie en 

Centrafrique n’a pas été informé 

de la présence de journalistes 

russes dans le pays. Il entend 

donc déterminer les circons-

tances exactes de la mort des 

citoyens russes et organiser le re-

tour de leurs corps dans leur pays. 

« Les autorités fédérales russes 
vont ouvrir une enquête crimi-
nelle sur ces meurtres survenus 
dans un pays en proie à la re-
crudescence des actes de tue-

ries pendant plusieurs années 
», a précisé le diplomate russe.

Par ailleurs, pour les sources 

judiciaires centrafricaines, ces 

hommes ont été retrouvés à 23 

km de Sibut. Ils ont été tués par 

des hommes armés non identifiés 

et rentraient de la localité de Kaga 

Bandoro, située au nord du pays. 

L’acte serait produit vers un bar-

rage dressé sur une route et leur 

chauffeur serait jusqu’alors porté 

disparu. Mais le motif du dépla-

cement de ces journalistes russes 

n’est pas encore élucidé.

Rappelons que malgré le fait que 

la présence russe aux côtés des 

Forces armées centrafricaines 

soulève ces derniers temps beau-

coup de controverse dans la 

classe politique du pays, la Russie 

a déployé, cette année, des forma-

teurs militaires à Bangui et assure 

la sécurité du chef de l’Etat.
Rock Ngassakys

CENTRAFRIQUE

Deux journalistes russes et un Ukrainien 
assassinés 
Alors qu’ils détenaient des cartes de presse, Kirill Radtchenko, Alexandre Rastorgouïev et Orkhan Djemal 
ont trouvé la mort, le 31 juillet, au nord de la capitale, Bangui.  

« Les autorités 
fédérales russes vont 
ouvrir une enquête 
criminelle sur ces 
meurtres survenus 

dans un pays en proie 
à la recrudescence 

des actes de tueries 
pendant plusieurs 

années »

La Zone d’exploration conjointe (ZEC) entre la Guinée-Bis-

sau et le Sénégal a été créée en 1993 après le règlement de 

leur différend frontalier devant les tribunaux internationaux. 

La zone couvre environ 25 000 km² du plateau continental et 

est gérée par une agence basée à Dakar, actuellement prési-

dée par l’ancien Premier ministre bissau-guinéen, Artur Silva. 

La ZEC est considérée comme riche en ressources halieu-

tiques et en hydrocarbures (pétrole et gaz) mais est encore 

en phase de prospection. Si du pétrole et du gaz y étaient 

découverts, la Guinée-Bissau profiterait de 15% de ces pro-

duits et le Sénégal de 85%, en vertu de l’accord conclu entre 

les deux pays. 

La Guinée-Bissau souhaite une révision de cet accord afin de 

l’adapter à l’évolution du droit de la mer, selon le communiqué 

du ministère bissau-guinéen des Affaires étrangères. 

Les deux gouvernements ont mis en place des commissions 

techniques à cet effet et se sont déjà réunis deux fois à Bissau 

et à Dakar. 

Dans ce troisième cycle de négociations, qui se tiendra jusqu’ 

à vendredi, la Guinée-Bissau réaffirmera sa détermination à 

revoir le cadre juridique de la zone maritime de développe-

ment commun et de coopération internationale, conformé-

ment aux intérêts des deux pays, précise le texte. 

Ces derniers jours, plusieurs personnalités de la société civile 

bissau-guinéenne ont suggéré au président José Mario Vaz de 

demander l’annulation de la reprise des négociations avec le 

Sénégal, pour permettre un « grand débat national » sur le 

sujet et préparer une stratégie pour de nouvelles discussions

Les deux parties viennent de signer un nouvel accord qui permettra à 

cent vingt-huit navires européens d’effectuer des captures dans les eaux 

territoriales marocaines, a-t-on appris.  

 Le Maroc percevra, en contre partie de captures, cinquante-deux millions 

d’euros. Ce qui correspond à une hausse de 30% par rapport au précédent 

montant qui était de quarante millions d’euros. L’accord prévoit  que le 

volume des prises, du niveau des débarquements obligatoires et des caté-

gories de pêche resteront inchangés.

De plus, la population des zones de pêche devra bénéficer de services 

sociaux de base, d’infrastructures, de projets de développement et de ga-

rantie en matière de durabilité des ressources halieutiques. La superficie 

marine marocaine est estimée à 1,1 million de km² avec un potentiel ha-

lieutique évalué à 1,5 million de tonnes par an. Sur le plan économique, la 

pêche contribue pour 3% du produit intérieur brut du Maroc. 
Noël Ndong

PÊCHE 

Nouvel accord entre le Maroc 
et l’Union européenne

Muhammadu Buhari a pris le témoin de président en exercice de la 
communauté sous-régionale en remplacement du président Faure 
Gnassingbé du Togo.

Le passage de témoin a eu lieu 

à l’issue de la 53e session de la 

conférence des chefs d’Etat et de 

gouvernement du regroupement 

communautaire de quinze Etats 

membres qui s’est tenue, le 31 juil-

let, dans la capitale togolaise. 

Plusieurs dossiers ont été exa-

minés lors de la conférence, no-

tamment sur la situation dans la 

sous-région, l’organisation com-

munautaire et la crise alimentaire 

dans des pays membres. 

La conférence a également exa-

miné les questions relatives au 

commerce international, à des 

réformes institutionnelles et à la 

situation politique notamment au 

Togo, en Guinée-Bissau et en Gam-

bie. 

L’Ivoirien Jean-Claude Kassi Brou, 

nouveau président de la Commis-

sion de la Communauté écono-

mique des Etats de l’Afrique de 

l’ouest (Cédéao), et cinq nouveaux 

juges de la Cour de justice du re-

groupement régional ont prêté ser-

ment à cette occasion à Lomé. 

Lors de la conférence, Jean-Claude 

Kassi Brou a présenté sa feuille 

de route, prenant soin de rappe-

ler que les pays de la Cédéao font 

face à des « défis importants » qui 

seront surmontés dans la solidarité 

comme par le passé. 

Il entend continuer notamment à 

soutenir toutes les actions visant la 

stabilité dans la sous-région, pour-

suivre la culture démocratique 

et accélérer la croissance écono-

mique dans cet espace commu-

nautaire. 

« Notre région est déjà une force 
économique avec un énorme 
potentiel à mettre en valeur », a 

indiqué le nouveau président de la 

Commission de la Cédéao, saluant 

la libre circulation des biens et des 

personnes qui est effective dans 

cet espace . 

Jean-Claude Kassi Brou a rappelé 

que la communauté ouest-afri-

caine représente un marché de 

370 millions d’habitants en 2017 

avec un produit intérieur brut  de 

550 milliards de dollars. 

Pour rappel, Jean-Claude Kassi 

Brou, ancien ministre des Mines de 

Côte d’Ivoire, a été nommé lors de 

la 52e session ordinaire de la Cé-

déao en décembre 2017 à Abuja, 

au Nigeria, et a pris fonction depuis 

début mars dernier. 

La Cédéao regroupe quinze pays 

de l’Afrique de l’ouest : Bénin, 

Burkina Faso, Cap-Vert, Côte 

d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, 

Guinée-Bissau, Liberia, Mali, Niger, 

Nigeria, Sénégal, Sierra Leone et 

Togo.
Xinhua 

BISSAU/SÉNÉGAL 

Nouvelles négociations pour 
l’exploration conjointe de la zone 
frontalière riche en pétrole 

Les deux pays ont engagé, hier à Dakar, de nouveaux pourparlers sur 
un accord pour l’exploration conjointe d’une zone frontalière 
considérée comme riche en poisson, en pétrole et en gaz, a annoncé 
un communiqué du ministère bissau-guinéen des Affaires étrangères. 

CÉDÉAO

Le président nigérian Muhammadu 
Buhari, nouveau président en exercice

Le président Muhammadu Buhari
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Le conteur Gabriel Kinsa participe à l’événement, l’un des plus anciens festivals de 
contes dans le département français de la Creuse qui se tient depuis le 17 juillet et 
durera jusqu’au 16 août.  

Programmé par l’Office de tourisme 

du Grand Guéret, terre de caractère, 

le 31 juillet dernier, le conteur congo-

lais est monté sur scène devant un 

public de près de trois cents per-

sonnes au Parc animalier «Les loups 

de Chabrières». 

Captant son audi-

toire de sa voix on-

dulée éclaboussée 

de ses éclats de rire, le magicien a 

raconté, joué, mimé, dansé et sur-

tout chanté l’empire Kongo, sa terre 

natale. Au bout de quelques instants, 

par une mise en scène propre à l’ar-

tiste, le lien entre les cultures était 

perceptible. Comme par envoûte-

ment, l’assistance a vivement été 

transportée vers un univers mysté-

rieux où les morts, curieusement, ne 

sont pas morts, où la faune, la flore et 

les humains cohabitent.

Au fil d’histoires à faire peur mais 

pas trop quand même, se sont croi-

sés sur scène des lions, des girafes et 

autres animaux de la savane survolés 

de papillons aux ailes frémissantes et 

aussi un père à la recherche d’un fils 

perdu, une femme en quête d’une 

précieuse feuille 

magique, des sor-

ciers et autres gé-

nies, etc., le tout 

dans la symbiose de l’exploration 

de l’imaginaire du public et de celui, 

fabuleusement captivant, de Gabriel 

Kinsa.

Après une heure de prestation du 

conteur enchanteur congolais, on 

pouvait entendre le public réclamer 

inlassablement : « Encore une his-

toire ! », une histoire autre que celle 

de l’observation stratégique du loup, 

fascinant prédateur dans son com-

portement naturel dans les Monts de 

Guéret.
 Marie Alfred Ngoma

FESTIVAL SORTILÈGES DE LA PLEINE LUNE

La 24e édition à l’heure du conte du Bassin du Congo

Gabriel Kinsa/ Crédit photo Olivier Thibaud 

« Encore une histoire ! »
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La deuxième édition de la foire dite « multisectorielle de Brazzaville » 
démarre officiellement le 3 août et s’achèvera le 15 septembre, a 
annoncé Basile Obongui, directeur général du Centre congolais du 
commerce extérieur (CCCE), lors du lancement des activités de la 
manifestation.  

Au site de la société Agrotec situé 

au quartier Nkombo Matari, au 

nord de la capitale, sur l’avenue de 

l’Union africaine (arrêt de bus de 

la ferme ), la foire de Brazzaville 

va, une fois de plus, permettre aux 

opérateurs économiques de faire 

valoir leurs produits, dans le cadre 

de la promotion du potentiel pro-

ductif du pays.

Le ministre d’Etat, du Commerce, 

des approvisionnements et de la 

consommation, Alphonse Nsilou, 

donnera officiellement vendredi 

le coup d’envoi de cette édition, 

après celle de 2016 qui avait eu 

lieu dans les jardins du Palais des 

congrès de Brazzaville.

Pour accompagner celle-ci, le 

CCCE a choisi le thème « La 

diversification de l’économie 

congolaise en vue de la promo-

tion des biens et services made 

in Congo ». L’occasion, a souligné 

Basile Obongui, d’élever, outre les 

expositions, un haut lieu de ren-

contres, d’échange d’expériences 

entre les opérateurs économiques 

congolais et étrangers.

Sur une quarantaine de stands 

prévus, trente-sept ont déjà ou-

vert et sont actifs depuis le 1er 

août. Les autres s’activent encore 

à apporter confort et agencement. 

L’ambiance gagne petit à petit ce 

coin « brandé » d’enseignes de plu-

sieurs sociétés publiques et privées 

qui va être, pendant environ deux 

mois, l’un des endroits les plus fré-

quentés des Brazzavillois.

Pour donner à ce site sa dimen-

sion foraine, l’événement a prévu 

un grand podium où se produi-

ront plusieurs artistes musiciens, 

humoristes et bien d’autres. Alors 

qu’elle compte accueillir plus de 

soixante-dix mille adultes et trente 

mille enfants, la foire a décidé d’y 

installer des jeux pour permettre 

aux plus jeunes de meilleurs di-

vertissements pendant cette pé-

riode de grandes vacances.

En organisant la première édi-

tion de la foire multisectorielle de 

Brazzaville en 2016, le CCCE se 

donnait le pari de renouer avec 

une activité qu’il n’avait plus ac-

complie depuis vingt ans. Si les 

autorités compétentes tentent dé-

sormais d’accorder une attention 

particulière à cette activité pro-

motrice de l’économie, reste pour 

le CCCE d’obtenir un espace ap-

proprié d’exposition, comme dans 

d’autres pays, pour plus d’expres-

sion.
Quentin Loubou

Vue des stands sur le site d’exposition 

COMMERCE

La foire de Brazzaville s’ouvre demain
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Stévy et Sorelle Oba, agents des 
Dépêches, les familles Ekoueremba, 
Efanga, Onanga et Etoganko annoncent 
aux parents, amis et connaissances, le 
décès de leur tante, mère et grand-
mère, Simone Assanga (mère S), sur-
venu le vendredi 27 juillet à Brazzaville.
La veillée mortuaire se situe au domicile 
familial, sis n°46 de la rue Manga, à 
Talangaï (arrêt Libanga ya Talo).
La date de l’inhumation vous sera com-
muniquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Djoson Philosophe, les familles Lebibi et 

Kouakié  ont la profonde douleur d’informer 

parents, amis et connaissances du décès de 

Taly Auwhem Lebibi, le 29 juillet 2018 à 

Brazzaville.

La veillée mortuaire a lieu, au n°30 de la rue 

Ndolo bis (arrêt boulangérie) à Petit-chose.

Le programme des funérailles vous sera 

communiqué ultérieurement.
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 Mawampanga Mwana Nanga a suscité la colère de l’opposition 
dans le pays après avoir déclaré, selon les médias publics, que le 
gouvernement du Zimbabwe a accordé aux citoyens «trop de 
liberté» au point d’en abuser, indique le site d’informations www.
newsday.co.zw.  

Mawampanga Mwana-Nanga au-

rait déclaré, en novembre dernier, 

à la suite de la chute de l’ancien 

président Robert Mugabe, que 

l’environnement au Zimbabwe «se 
caractérise par trop de liberté». 

En réaction, le secrétaire général 

du parti Movement for democratic 

change (MDC-T), Douglas Mwon-

zora, a retorqué, le 25 juillet der-

nier, que les libertés dont jouissait 

le pays étaient inscrites dans la 

Constitution. «Nous considé-
rons cela comme une tentative 
d’inciter le gouvernement zim-
babwéen à l’oppression. Ces 
commentaires sont déplacés et 

regrettables», a indiqué Douglas 

Mwonzora, cité par www.news-

day.co.zw.

Cependant, note le site d’infos, 

l’ambassadeur de la République 

démocratique du Congo (RDC) au 

Zimbabwe a insisté sur le fait que 

son évaluation était juste et pré-

venu qu’il y avait des mécontents 

qui voulaient provoquer des ra-

vages avant les élections. «Ce que 
j’ai dit, c’est que le peuple du 
Zimbabwe jouit d’une grande 
liberté et il y a des gens qui 
veulent en abuser. Je pense que 
le peuple du Zimbabwe devrait 
se lever et gérer cela d’une ma-
nière sage afin que nous puis-
sions tous célébrer la semaine 
prochaine. Vous abusez de cette 
liberté et faites dérailler ce pro-
cessus, je viens d’un pays qui a 
subi la violence et la rébellion, 
nous ne voulons pas que cela 
arrive à ce beau pays», aurait-il 

dit, en prévision des élections qui 

ont eu lieu le 30  juillet. Pour l’ana-

lyste politique Maxwell Saungwe-

me, cité par www.newsday.co.zw, 

les commentaires de Mawam-

panga Mwana-Nanga ont trahi 

sa vision de la période post-élec-

torale. «Comme Abdel Fattah 
el-Sisi en Égypte, la junte (le 
gouvernement de Mnangagwa) 
nous a donné des libertés. Mais 
comme ce fut le cas en Égypte, 
ils le reprendront si leur vic-
toire truquée du 30 juillet est 
menacée par des troubles civils. 
Mwana-Nanga indique simple-
ment l’évidence. Ils ne se sou-
cient pas de la démocratie au 
Zimbabwe, mais de la stabili-
té », a déclaré Maxwell Saungwe-

me. Mawampanga Mwana Nanga 

est l’ambassadeur de la RDC au 

Zimbabwe depuis le début des 

années 2000 et aussi le doyen du 

corps diplomatique. Il est éga-

lement le plus ancien diplomate 

étranger et ambassadeur à être 

accrédité dans ce pays.
Patrick Ndungidi

ZIMBABWE

L’ambassadeur de la RDC irrite l’opposition 

Mawampanga Mwana Nanga

Le leader du Mouvement de libération du Congo 
(MLC) est arrivé dans la capitale congolaise, hier, 
en provenance de la Belgique et entend faire acte 
de candidature à la présidentielle de décembre 
prochain.     

Arborant une cravate rouge et un costume bleu de nuit 

assorti d’une chemise blanche, le sénateur Jean-Pierre 

Bemba a bel et bien foulé le sol de ses ancêtres par 

l’aéroport international de N’Djili. C’est aux alentours 

de 9h30 que l’avion qui le transportait s’est finalement 

immobilisé sur le tarmac. Le «chairman» qu’accom-

pagnait son épouse ainsi qu’une forte délégation a eu 

droit au rite protocolaire avant de prendre place au sa-

lon d’honneur où une meute de journalistes l’attendait, 

sans parler de quelques cadres du parti triés sur le vo-

let au premier rang desquels se trouvait la dynamique 

secrétaire générale du MLC, Eve Bazaïba. Dans les 

périmètres de l’aéroport, l’effervescence était presque 

à son comble. Nonobstant l’important dispositif sécuri-

taire mis en place, les éléments de la police ont eu du 

mal à contenir la marrée humaine qui s’est déplacée 

à l’aéroport international de N’Djili. «Je suis content 
d’être de retour dans mon pays », s’est juste conten-

té de dire Jean Pierre Bemba, sans ajouter plus aux 

journalistes qui cherchaient à lui tirer les vers du nez.            

Avant que les autorités de la police ne lui donnent le 

sauf-conduit l’autorisant à quitter le site aéroportuaire 

et prendre place à bord de sa jeep décapotable, il fal-

lait régler certains détails liés à la conduite du cortège. 

Après discussions, il a été décidé que la voiture qui al-

lait le transporter ne puisse pas rouler à moins de 40 

km/heure. Ce n’est qu’autour de 11 h que le cortège 

de Jean-Pierre Bemba, encadré par la police, est sor-

ti du site aéroportuaire sous les vivats de nombreux 

partisans quasi hystériques. Banderoles aux couleurs 

du MLC, rameaux, vuvuzelas, slogans et chants à 

la gloire du sénateur, tout y était pour rendre l’at-

mosphère électrique sous les yeux inquisiteurs 

des policiers anti émeute déployés sur les lieux. 

Ces derniers ont laissé faire, se contentant d’en-

cadrer les manifestants afin d’éviter tout débor-

dement. Sur ces entrefaites, des slogans hostiles 

au pouvoir étaient balancés sous le regard passif 

des agents de l’ordre. Les drapeaux d’autres par-

tis partenaires de l’opposition étaient visibles.

Des gaz lacrymogènes pour dégager la voie

Difficile pour le cortège de s’ébranler paisiblement 

sur le boulevard Lumumba tant la route était quasi 

obstruée par une foule compacte. Chacun cherchait 

à avoir la meilleure vue, ou encore, à toucher la jeep 

du sénateur à peine visible derrière les vitres. Et lors-

qu’il s’est mis débout, la tête émargeant du décapo-

table et la main droite soulevée pour saluer la foule 

agglutinée autour de sa jeep, le délire était total. La 

communion entre l’acteur politique et sa base venait 

de trouver là son point d’intersection. La foule avait 

dicté au cortège son tempo, loin en deçà des 40 km/h 

imposés. « La police veut qu’on accélère la vitesse 
du cortège mais la population est en train de re-
fuser », a indiqué un membre du cortège joint en di-

rect par CCTV, une chaîne pro MLC, la seule à avoir 

fait un reportage complet sur l’événement. Excédés 

et presque débordés, certains éléments de la police 

ont dû user des gaz lacrymogènes pour tenter de dé-

gager la voie complètement bloquée par les partisans 

de Jean-Pierre Bemba à hauteur du quartier Debon-

homme. Plus de peur que de mal. Aucune victime 

n’a été signalée, à part quelques blessés légers, ap-

prend-on. Il est cependant fait état d’un blessé grave 

à Kimbaseke et de deux autres à Kingasani.

A partir du pont Matete, racontent des témoins, 

le cortège a été contraint d’accélérer jusqu’à 

70 km/h, sans doute sur injonction de la po-

lice, au grand dam de certains militants obligés 

de rebrousser chemin sans avoir vu leur leader. 

« Nous devions protéger le sénateur. C’est 
une célébrité, c’est un ancien vice-pré-
sident de la République, la police a fait 
donc travail», a déclaré le porte-parole du gou-

vernement, Lambert Mende, intervenant sur un 

média périphérique. Le cortège du sénateur de-

vrait échoir à la résidence familiale située dans la 

commune de la Gombe. Ce que n’ont pas du tout 

approuvé les autorités policières au motif qu’elle 

se trouvait à quelques encablures du périmètre 

présidentiel.

Au-delà de la symbolique, c’est presque un plébis-

cite pour Jean-Pierre Bemba qui vient de confir-

mer son enracinement dans le tissu sociétal kinois, 

quitte à traduire cet élan de cœur dans l’urne.         

Alain Diasso

L’ex-Premier ministre  a été de 
nouveau sanctionné, le 30 juillet, de 
son parti qui lui reproche, entre 
autres, le fait d’avoir déclaré 
unilatéralement son intention de se 
porter candidat à l’élection 
présidentielle de décembre prochain.  

Le Parti lumumbiste unifié (Palu) 

continue à voguer dans des eaux 

troubles. A l’approche des élections 

de décembre, ce parti allié à la majori-

té présidentielle continue à entretenir 

une certaine ambigüité par rapport à 

ce partenariat politique sur fond d’un 

discours fluctuant et confus. Alors 

qu’il y a peu, le parti d’Antoine Gizenga 

avait affirmé haut et fort son intention 

d’aligner ses candidats à tous les ni-

veaux de scrutins, y compris à la pré-

sidentielle, il s’est vite rétracté en re-

considérant sa position pour se mettre 

désormais sous la coupe du Front 

commun pour le Congo (FCC), prêt à 

soutenir le candidat qui en sortirait.

Face à cette attitude ambigüe d’un 

parti qui n’arrive pas à se déterminer 

face à la majorité présidentielle et qui 

hésite à propulser ses propres fils pour 

concourir à la présidentielle, Ado-

lphe Muzito avait, depuis lors, pris ses 

marques en affichant clairement ses 

ambitions. L’ancien Premier ministre 

s’était porté candidat à la magistra-

ture suprême, sans recevoir le qui-

tus du parti, soutenu par une kyrielle 

d’autres formations et regroupements 

politiques de circonstance. L’intéressé 

a pris sa liberté et prend désormais 

des initiatives politiques en dehors 

du Palu, lesquelles lui ont, d’ailleurs, 

valu plus d’une fois des remontrances 

de la part de l’exécutif de son parti. 

En rupture de ban avec le patriarche 

Antoine Gizenga, secrétaire général 

et chef du parti qui n’a jamais digéré 

ses errements, Adolphe Muzito a fon-

cé dans son obstination à postuler à 

la présidence plutôt que de chercher 

à faire amende honorable. Et la goutte 

d’eau qui a débordé le vase a été, sans 

conteste, l’entérinement de sa candi-

dature à la présidentielle par la plate-

forme « Nouvel élan » constituée d’une 

douzaine de partis et regroupements 

politiques.

Le 30 juillet, la sanction est tombée 

tel un couperet. Adolphe Muzito est 

de nouveau suspendu pour une durée 

indéterminée du Palu. Sa formation 

politique lui reproche « l’indiscipline 
et la trahison » et le fait d’avoir dé-

claré unilatéralement son intention de 

se porter candidat à l’élection prési-

dentielle. Une sanction que l’intéressé 

a reçu de bon cœur, estimant qu’elle 

était même prévisible. « Les choses 
étaient claires que le Palu était déjà 
dans le FCC, qu’il n’avait plus d’am-
bition pour placer son candidat à la 
présidentielle. Et celui qui en avait 
les ambitions ne pouvait qu’en faire 
les frais », a réagi Steve Kivuata, un 

des proches de l’ex-Premier ministre.

Une sanction qui, ajoute-t-il, n’émeut 

outre mesure étant donné que le 

concerné ne siégeait plus dans les ins-

tances dirigeantes du Palu. Pour un 

parti qui compte en son sein deux mi-

nistres ayant signé la Charte du FCC 

sans en être sanctionnés et qui conti-

nuent à prester comme membres du 

bureau politique, les choses sont plus 

que claires. C’est que le Palu s’est dilué 

dans le FCC, fait observer ce proche de 

Muzito. Ce qui, d’après lui, justifierait 

la croisade menée contre l’ex- Premier 

minstre dont l’indépendance d’esprit 

dérange.
A.D.

ENJEUX POLITIQUES 

Retour en pompe de Jean-Pierre Bemba 
à Kinshasa 

PARTI LUMUMBISTE UNIFIÉ

Adolphe Muzito suspendu 
pour une durée indéterminée 
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Les deux clubs, 
respectivement quatrième et 
troisième à l’issue du 
championnat national, ont 
profité de la fin de la 
compétition pour dresser 
leur bilan.   

Après avoir loupé de peu sa 

qualification pour la Coupe de 

la Confédération africaine de 

football (CAF), Sa Majesté San-

ga Balende  a tenu, le 30 juillet 

à Mbuji-Mayi, son assemblée 

générale ordinaire. L’équipe a 

pris, au terme de ces assises, 

de rappeler son entraîneur 

marocain, Rashid Ghaflaoui, à 

la tête de son staff technique 

pour reprendre le tablier rendu 

par le coach Chico Mukeba par-

ti pour le FC Renaissance du 

Congo. Le Marocain a été aux 

commandes de l’encadrement 

technique de Sanga Balende 

en 2016 avec à ses côtés l’en-

traîneur Andy Magloire Futila. 

Cette année-là, Sanga Balende 

avait fini troisième du cham-

pionnat national et qualifié 

pour la Coupe de la CAF. Mais 

Rashid Ghaflaoui n’avait qu’un 

bail de six mois, non prolongé.

Apparemment, un accord a été 

conclu entre la direction du 

club conduit par le gouverneur 

de province, Alphonse Ngoy 

Kasanji, et Rashid Ghaflaoui 

pour son retour avec certai-

nement l’ambition cette fois-ci 

de faire beaucoup mieux. L’on 

apprend aussi qu’en attendant 

son arrivée, le staff technique 

a lancé, le 1er août au stade 

Kashala-Bonzola du chef-lieu 

du Kasaï oriental, un recru-

tement des joueurs venus vo-

lontairement passer un test, le 

club ayant repris les entraîne-

ments pour la saison prochaine.

L’autre grande décision de l’as-

semblée générale a été de ne 

prendre part au championnat 

national que si la Commission 

de gestion de la Linafoot est 

démise, rempalcée par un autre 

élu pour organiser le cham-

pionnat comme le prévoient 

les textes régissant le football 

congolais. Par ailleurs, l’équipe 

va effectuer un déplacement de 

deux semaines en Turquie afin 

de parfaire sa préparation pour 

la saison 2018-2019. Le budget 

de la saison a été fixé à 2 173 

598 dollars américains. Le gar-

dien de but, Auguy Kalambayi 

Katembwe, a été désigné meil-

leur joueur du club.

Un bilan positif 

pour DCMP...

L’assemblée générale du Da-

ring Club Motema Pembe 

(DCMP) a conclu que le club 

a réalisé un bilan positif au 

terme de la saison. Même si le 

club vert et blanc de la capitale 

de la RDC a été précocement 

éliminé en Coupe de la Confé-

dération, il a cependant fini 

sur le podium du championnat 

national de football, occupant 

la troisième place qualificative 

pour la même compétition.

Quant aux prévisions budgé-

taires du club pour la saison 

prochaine, elles ont été qua-

siment doublées, passant de 2 

495 197 dollars américains de 

la saison 2017-2018 à 4 353 405 

dollars américains, a assuré le 

président de coordination du 

club, Hassan Abdallah. « Ces 
moyens doivent être mobilisés à 
temps pour espérer aller loin en 
Coupe de la Confédération et re-
prendre notre place d’antan sur 
l’échiquier national. Le cham-
pionnat national va connaître 
un changement de formule et la 
compétition s’annonce tout au-
tant difficile que la saison pas-
sée », a-t-il fait remarquer.

Tous les joueurs ont été déclarés 

transférables et le club va recru-

ter de nouveaux éléments pour 

la campagne de la Coupe de la 

Confédération et le champion-

nat de la Linafoot. Notons ici 

que l’attaquant Dago Tshibam-

ba Samu effectue un test à Ros-

tov, en D1 russe.
Martin Enyimo

FOOTBALL

Sanga Balende et DCMP en assemblées générales

 ... et DCMP ont fait le point de la saison dernière 

Sanga Balende...

La République démocratique du Congo (RDC) sera opposée, dans un mois, au Liberia en deuxième journée 
des éliminatoires de la Coupe d’Afrique des nations (CAN) Cameroun 2019. Jusqu’aujourd’hui, le 
sélectionneur Florent Ibenge n’a pas signé un nouveau bail pour une éventuelle prolongation de son contrat, 
alors que deux dossiers de candidature seraient introduits à la Fédération congolaise de football association 
(Fécofa) et au secrétariat aux Sports.  

Le secrétariat général de la Fédé-

ration congolaise de football asso-

ciation (Fécofa) aurait réception-

né deux dossiers de candidature 

pour le poste de sélectionneur 

des Léopards A football de la 

RDC, souffle-t-on. Il s’agit respec-

tivement des candidats Claude 

Makelele Sinda, ancien internatio-

nal français de souche congolaise 

et de Christian Nsengi Biembe, 

superviseur des Léopards pour 

les joueurs évoluant en Europe. 

En plus de la Fécofa, ces deux 

dossiers de candidature seraient 

aussi sur la table du secrétaire 

général aux Sports, Barthelemy 

Okito, pour examen avant d’être 

transmis au ministre des Sports, 

Papy Nyango.

Ancien de Brest, Nantes, Mar-

seille, Celta Vigo, Real Madrid, 

Chelsea et Paris Saint Germain, 

Claude Makelele draine une car-

rière de footballeur riche, lui qui 

a été finaliste malheureux de la 

Coupe du monde avec la France 

en 2006, en Allemagne. Reconver-

ti en entraîneur de football, il a fait 

partie du staff technique du Paris 

Saint Germain, avant d’être sur le 

banc de Bastia, en Ligue 1 fran-

çaise. Il a aussi été entraîneur ad-

joint de Swansea, en Angleterre, 

avant d’entraîner le club belge 

d’Eupen. Il est à présent disposé 

à prendre la direction technique 

de son pays natal, lui qui est né à 

Kinshasa il y a quarante-cinq ans.

Pour sa part, Christian Nsengi 

Biembe est sélectionneur adjoint 

des Léopards chargé de scooter 

les joueurs évoluant en Europe. 

Coach dans une formation en Bel-

gique où il réside, il a aussi été sé-

lectionneur des Léopards espoirs 

en 2007 lors des éliminatoires des 

Jeux Olympiques Beijing 2008. La 

RDC n’avait pas réussi à se quali-

fier. Il a aussi été à la tête du staff 

technique de l’AS V.Club.

Arrivé en fin de contrat en février 

dernier, le sélectionneur Florent 

Ibenge serait donc en concur-

rence avec ces deux prétendants, 

lui qui continue de bénéficier de 

la confiance de la Fécofa pour 

conserver le poste. Cependant, le 

ministre des Sports et son secré-

taire général ne semblent pas sou-

tenir le choix de la Fécofa de rete-

nir Florent Ibenge. Entre-temps, 

certains joueurs évoluant en Eu-

rope auraient adressé un mémo 

à la Fécofa après avoir tenu une 

réunion. Et même le président de 

la Fécofa, Constant Omari, avait 

eu une réunion avec eux, il y a 

quelques mois, à Paris. Certains 

parmi eux auraient sollicité la 

venue d’un sélectionneur expéri-

menté et de haut niveau, d’autres 

ont mis l’accent sur l’organisation 

autour de l’équipe nationale, l’in-

tendance, etc.

Toutes ces questions pendantes 

au niveau de l’instance nationale 

de football devraient rapidement 

trouver des réponses avant le 

match contre le Liberia à Monro-

via, à commencer par celle du sé-

lectionneur : maintenir l’actuel ou 

trouver rapidement un autre.

M.E.

LÉOPARDS FOOTBALL

Claude Makelele et Christian Nsengi postulent  
comme sélectionneur

Claude Makelele Sinda

Christian Nsengi
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La course sera organisée, le 
12 août à partir de 7 h, sous 
le patronage du président 
départemental et municipal, 
député-maire de la ville, 
Jean François Kando.  

Lancée en 2005 par le conseil 

départemental et municipal 

de Pointe-Noire en marge des 

festivités de l’indépendance 

nationale, la course dénom-

mée « Les 15 kilomètres de 

Pointe-Noire» est un cross 

populaire qui fait la promotion 

de l’athlétisme africain en gé-

néral et congolais en particu-

lier.

Bien ancré dans les habitudes 

de la population après plus de 

onze éditions couronnées de 

succès, ce cross populaire a 

gagné sa réputation. Plusieurs 

centaines de coureurs natio-

naux et étrangers y prennent 

part car cet événement attire 

du monde.  Efforts, sourires, 

encouragements des amis, des 

parents et podiums rythment 

ce moment chaleureux qui fait 

sa popularité. Pour cette dou-

zième édition, l’ambiance sera 

si particulière, avec de nom-

breux lots à gagner.

Les inscriptions sont gratuites 

et sont déjà ouvertes à la mai-

rie centrale, au Complexe 

sportif de Pointe-Noire, dans 

les sièges d’arrondissement et 

à la communauté urbaine de 

Tchiamba-Nzassi. Le départ et 

l’arrivée sont prévus à l’école 

primaire 31-décembre,  à côté 

du siège social du troisième 

arrondissement Tié-Tié.

En effet, les «15 kilomètres 

de Pointe-Noire» sont un 

événement qui se reconduit 

d’année en année avec une 

réussite et un succès sans 

cesse renouvelés. Cette acti-

vité attire, sous un climat de 

saison frais et dans la bonne 

humeur, de nombreux cou-

reurs qui viennent chercher, 

pour les uns, une confronta-

tion avec les meilleurs, et pour 

les autres, une compétition de 

fin d’année marquée par une 

ambiance particulière, un vrai 

mélange d’exigence physique 

et de spectacle.

Notons que la onzième édition 

des «15 kilomètres de Pointe-

Noire» a été remportée par 

Fiacre Okonga chez les se-

niors messieurs et par Benida 

Itsa chez les dames.  291 des 

358 athlètes inscrits dont des 

expatriés avaient pris part à 

cette compétition.

Hugues Prosper Mabonzo

CROSS POPULAIRE

Bientôt la douzième édition des «15 km de Pointe-Noire» 

Les coureurs attendant le coup d’envoi lors d’une précédente édition/ crédit photo DR

La compétition aura lieu en 
septembre à Kinshasa, en 
République démocratique 
du Congo (RDC), a indiqué le 
directeur technique 
national, Armel Ghislain 
Matanzala, lors de la 
célébration de la Journée 
nationale du sport.    

Cinq ans après la mise 

en place de la Fédération 

congolaise de la boxe des 

pharaons, le Congo va parti-

ciper à sa première compé-

tition continentale. Quatre 

pays sont attendus dans la 

capitale de la RDC, notam-

ment le Cameroun, la Ré-

publique centrafricaine, le 

Congo et le pays hôte.

D’après Armel Ghislain Ma-

tanzala, la sélection natio-

nale mise en place à l’issue 

du championnat organisé ré-

cemment à Dolisie sera bien-

tôt en chantier pour affûter 

ses armes. « L’équipe est 
mise en place et au sortir 
de cette activité, nous fe-
rons une communication 
pour que les athlètes quali-
fiés se mettent en chantier 
bien qu’ils travaillent déjà 
dans leurs clubs », a-t-il fait 

savoir, avant de relever que 

le niveau des athlètes est 

appréciable. « Pour un pre-
mier temps, nous avions 
privilégié la partie com-
bat et à la prochaine édi-
tion, nous reviendrons sur 
la partie kumu (karaté) 
question de sauvegarder 
l’originalité de la boxe des 
pharaons », a assuré le di-

recteur technique national.

Armel Ghislain Matanzala a 

ajouté que la boxe des pha-

raons est retenue aux pro-

chains Jeux africains en tant 

que sport de compétition, 

rappelant que lors de ces 

jeux organisés à Brazzaville, 

la boxe de pharaon y avait 

participé comme un sport de 

démonstration. Il a poursuivi 

qu’ aujourd’hui la pratique 

de cette discipline prend 

de l’ampleur au niveau in-

ternational d’où l’intérêt de 

multiplier les compétitions. 

Outre la première édition 

du Championnat d’Afrique 

centrale, une autre compé-

tition regroupera l’Angola, 

l’Afrique du Sud, l’Italie et la 

France, les pays où la boxe 

des pharaons est  pratiquée, 

a annoncé le directeur tech-

nique national.

Au Congo, la boxe des pha-

raons est pratiquée dans 

six départements, à savoir  

Brazzaville avec douze clubs, 

Pointe-Noire où l’on compte 

quinze clubs,  la Lékoumou 

et le Pool avec deux clubs 

chacun, la Bouenza et le Nia-

ri un club. Soulignons que 

cette discipline est un sport 

de combat et de réalisation 

spirituelle que les anciens 

Egyptiens pratiquaient trois 

mille  ans avant Jésus-Christ.
 Charlem Léa Legnoki

BOXE DES PHARAONS 

Le Congo prendra part au Championnat d’Afrique centrale 

Une démonstration de la boxe des pharaons 

« Pour un premier temps, nous avions 
privilégié la partie combat et à la 

prochaine édition, nous reviendrons sur 
la partie kumu (karaté) question de 
sauvegarder l’originalité de la boxe  

des pharaons »
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L’équipe d’Owando a  conservé sa place de leader de la compétition, en 
battant, mardi au Complexe sportif de Pointe-Noire, La Mancha de la 
localité sur un score étriqué d’un but à zéro.  

Avec cinquante points, l’AS Oto-

ho  n’est plus dépendante du 

résultat du match Cara-Diables 

noirs,  reporté à une date ulté-

rieure, pour connaître si  elle a 

toujours son destin en main.  Le 

31 juillet, elle a pris cinq points 

d’avance sur son poursuivant, 

les Diables noirs, son prochain 

adversaire lors de la 23e journée 

à Owando.

Le titre de champion du Congo 

se jouera sans nul doute au 

cours de cette rencontre. Une 

victoire de l’AS Otoho lui ou-

vrira grandement les portes du 

titre pendant qu’une défaite re-

lancera totalement le suspense. 

Que les fans de deux formations 

retiennent leur souffle. Pour le 

moment, la lutte est âpre à tous 

les étages. 

 La Mancha a perdu sa troisième 

place au profit de l’AC Léopards 

de Dolisie qui a battu, à Madin-

gou, Saint-Michel de Ouenzé 

(SMO) 2-1. Les Fauves du Nia-

ri (quarante-cinq points) de-

vancent désormais La Mancha 

d’une longueur.

Même sans jouer, le Club athlé-

tique renaissance aiglons (Cara) 

conserve sa 5e place d’autant 

plus que l’AS Cheminots a été 

sévèrement battue à Brazzaville 

1-4 par l’Etoile du Congo. Les 

Stelliens (trente points) sont 

distancés de deux unités par 

les Cheminots. Tout comme 

l’Etoile du Congo, la Jeunesse 

sportive de Talangaï a amélio-

ré son compteur à vingt-sept 

points en battant le FC Kondzo 

1-0. Tongo FC a dominé V Club 

Mokanda sur ce score identique, 

conservant ainsi sa 9e place avec 

vingt-sept points, devant l’In-

terclub (vingt-six points) qui a 

battu à Pointe-Noire Nico-Ni-

coyé 1-0. La Jeunesse sportive 

de Poto-Poto a pris la 11e place 

en s’imposant devant Patronage 

Sainte-Anne 2-1. Avec vingt-

deux points, elle distance son 

adversaire d’une petite unité. 

V Club Mokanda occupe le 13e 

rang avec dix-neuf points suivi 

du FC Kondzo et Nico-Nicoyé 

(seize points chacun). SMO 

reste dernier avec treize points.

La 23e journée qui  débute le 7 

août oblige les équipes du bas 

de classement à faire mieux en 

vue de quitter la zone de rélé-

gation.
James Golden ElouéAS Otoho prend le meilleur sur La Mancha/Photo Kwamy (Adiac)

CHAMPIONNAT NATIONAL D’ÉLITE DIRECT 

AS Otoho prend un avantage conséquent

L’atelier sur le renforcement des capacités des dirigeants des ligues 
départementales a débouché, le 31 juillet à Brazzaville, sur une série 
de recommandations allant dans le but de donner plus de crédit au 
football des jeunes et celui des dames.  

La  Fédédération congolaise de foot-

ball (Fécofoot) a décidé de  mettre 

un accent particulier sur le football 

des jeunes, en élargisant cette fois-ci 

les bases de détection qui sont sou-

vent faites dans les grandes villes. 

L’atelier qui vient d’être organisé 

pendant deux jours à Brazzaville a 

permis aux  dirigeants des ligues  de 

se rendre compte de cette évidence. 

Au terme de leur échange, ils se 

sont prononcés en faveur de  l’appli-

cation des orientations de la Confé-

dération africaine de football sur la 

catégorisation d’âge dans leurs dif-

férents championnats départemen-

taux, en s’appuyant notamment sur 

les U-15, U-17 et U-20.  

La communication du directeur 

technique national sur l’organisa-

tion des compétitions des jeunes a 

été un élément déclencheur. Gaston 

Tchiangana a, en effet, souligné que 

la Fédération internationale de foot-

ball association incite aujourd’hui 

les différentes associations natio-

nales à organiser des compétitions 

des jeunes de longue durée et à 

abandonner le système de tournoi 

final.

Selon lui, il faut mettre en place 

des piliers pour la détection, la pré-

sélection et la sélection au niveau 

du football des jeunes et féminin. 

S’agissant justement du football fé-

minin, les Ligues ont demandé que 

leur soit retrocédée l’organisation 

des compétitions des dames tout 

en souhaitant que la dotation en 

matériel sportif se fasse au début 

de chaque saison. Elles ont par la 

même occasion sollicité l’augmen-

tation de l’appui financier et la no-

mination par la ligue du directeur 

technique départemental. 

Pour les besoins de formation, les 

dirigeants départementaux ont sou-

haité que ce genre d’initiatives se 

tienne régulièrement, notamment 

tous les six mois  avec comme par-

ticipants les présidents, secrétaires 

généraux et directeurs techniques.

L’appétit venant en mangeant, la 

première expérience a été riche en 

enseignements grâce aux   diffé-

rentes communications qui ont été 

développées. Sur la médecine spor-

tive, par exemple , le Dr Jacques 

Ngouonimba a défini la composition 

et le rôle d’une équipe médicale 

dans un club, indiquant que celle-ci 

est composée d’au moins un mé-

decin et un kiné, chargés d’aider 

l’athlète à être apte à la pratique 

de sa discipline. Il a aussi souligné 

les principales visites médicales à 

caractère obligatoire pour l’athlète, 

notamment la vaccination, l’ECG et 

l’échocardio.

Basile Ekariki a,  quant à lui, insis-

té sur les qualités prioritaires pour 

la détection des jeunes talents. Il 

s’agit, selon lui, de la prédisposition 

anthropométrique (taille, structure 

corporelle), la personnalité (ma-

turation, volonté d’apprendre) et 

l’environnement social dans lequel 

évolue le joueur qui peut freiner, 

d’après lui, sa progression.

Daniel Amboulou qui a exposé sur 

l’administration sportive a invité les 

ligues à ressortir les parcours des 

joueurs pour des besoins de traçabi-

lité. Ceci pour faciliter l’enregistre-

ment des mutations d’une ligue à une 

autre et d’un club à un autre. Le se-

crétaire général adjoint de la Fécofoot 

a recommandé, en outre, aux ligues 

de fournir à cette instance les statis-

tiques sur le nombre de licenciés.

Evoquant les innovations dans l’ar-

bitrage, Joseph Miandzioukouta a, 

entre autres, insisté sur la loi 11 sur 

le hors- jeu, la loi 12 sur les fautes 

et incorrections, la loi 13 sur le coup 

franc, 15 sur le penalty.   Raphael 

Mafoua a édifié les participants sur 

les méthodes d’apprentissage.  Jean 

Guy Blaise Mayolas, le premier 

vice-président de la Fécofoot, a, au 

nom du comité exécutif, pris l’enga-

gement de tenir compte des recom-

mandations qui ont été formulées.

« Vous venez de sortir d’une 
grande école de formation. Toutes 
les connaissances acquises pen-
dant cet atelier doivent être mises 
en exergue », a  conclu Sébastien 

Eyé, le représentant de la direction 

générale des sports

J.G.E.

FOOTBALL 

Les dirigeants départementaux s’engagent 
àredynamiser la formation à la base

La photo de famille des participants /Adiac 


